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(54) Dispositif de surveillance pour parking

(57) L'invention concerne un dispositif de surveillan-
ce d'un lieu tel qu'un parc de stationnement pour véhi-
cules automobiles, comprenant des moyens de détec-
tion du passage d'un objet à l'entrée dudit lieu.

L'invention concerne en ce que lesdits moyens
comportent : au moins deux séries de capteurs consti-
tuant respectivement un front de détection (F1, F2), les-
dits fronts de détection (F1, F2) étant agencés pour être
traversés par l'objet entrant, le premier (F1) et le dernier
front de détection (F2) étant positionnés écartés l'un de
l'autre, selon un écart égal à la longueur minimale d'un

objet admis dans le lieu, et une unité de traitement
comprenant : des moyens de traitement et d'analyse
des signaux émis par les fronts de détection (F1, F2) de
manière à analyser la longueur et à déterminer la lar-
geur d'un objet entrant et des moyens d'analyse de la-
dite longueur et des moyens de comparaison de ladite
largeur avec des valeurs de référence mémorisées per-
mettant de déterminer au moins la nature de l'objet en-
trant.

Application à la surveillance de parcs de stationne-
ment.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de surveillance de lieux tels que des parcs de station-
nement pour véhicules automobiles.
[0002] Lorsqu'on protége des lieux tels que des parcs
de stationnement pour véhicules automobiles, on cher-
che à éviter les intrusions de personnes qui profitent de
l'entrée d'un véhicule par exemple pour s'introduire
dans le parc ou encore les intrusions de piétons par l'ac-
cès réservé uniquement aux véhicules.
[0003] Les dispositifs de protection de tels lieux sont
à l'heure actuelle constitués de combinaison de moyens
de détection infrarouges, de capteurs de présence de
masses métalliques et de moyens pour établir une opé-
ration de logique booléenne entre ces capteurs, le but
étant ainsi de détecter l'entrée d'un piéton.
[0004] De tels dispositifs présentent cependant un in-
convénient important dans la mesure où il existe un
grand risque d'erreur lié à la chaleur dégagée par un
moteur de véhicule et les gaz d'échappement dudit vé-
hicule. En effet, cette chaleur peut être détectée par les
capteurs infrarouges et est assimilée à une présence
humaine.
[0005] Par conséquent, les dispositifs de ce genre ne
peuvent pas distinguer un véhicule d'un piéton et, en
aucun cas, ils ne peuvent détecter un piéton suivant un
véhicule, c'est-à-dire séparé de celui-ci par une courte
distance ou encore un piéton accroché à l'arrière du vé-
hicule.
[0006] En outre, on connaît des dispositifs permettant
de compter les véhicules et d'évaluer de manière gros-
sière la vitesse, et/ou le type de véhicule circulant.
[0007] Ainsi, par le document EP-A-0 612 050, un
système de détection de véhicule pour les péages, uti-
lisant une caméra CCD à une dimension est proposé.
Ce système permet de détecter un véhicule et le type
de ce véhicule au péage. A cet effet, la caméra est pla-
cée sur une barre transversale à la route. Ainsi, lors-
qu'un véhicule passe ce front de détection (détection du
véhicule), il passe également sur des plaques au sol
jouant le rôle de moyens de détection auxiliaire du type
de véhicule. Les plaques de détection permettent d'es-
timer la largeur du véhicule et donc de définir son type.
Une telle détection ne peut bien sûr pas détecter la pré-
sence d'un individu accroché à un véhicule ni même dé-
tecter deux véhicules qui se suivent pare-choc contre
pare-choc.
[0008] US-A-5 528 234 propose des systèmes de
contrôle de la circulation de véhicules, en particulier un
système à base d'ultrasons. Un tel système permet de
définir une information sur la circulation en temps réel,
une vitesse moyenne de circulation à différents points
le long des routes fréquemment empruntées. Ce systè-
me permet donc de donner des informations aux con-
ducteurs de véhicules sur la vitesse de la circulation, de
signaler les incidents aux services de police et de se-
cours, etc. A cet effet, le système comporte des cap-

teurs à ultrasons montés sur une barre traversant la rou-
te et permet à partir des signaux émis et renvoyés par
un véhicule passant sous un capteur de mesure, de dé-
terminer la hauteur et de calculer la longueur du véhi-
cule. Ainsi, le dispositif décrit dans ce document propo-
se de constituer deux fronts de détection de manière à
calculer la vitesse d'un véhicule passant successive-
ment sous l'un puis l'autre des fronts. Un tel dispositif a
donc une visée purement quantitative et de détermina-
tion de la vitesse.
[0009] Dans US-A-5 752 215, le dispositif proposé
permet le comptage de véhicule et la détermination de
la vitesse comme celui-ci de US-A-5 528 234. Il propose
de positionner des moyens de transmission d'ondes
électromagnétiques et des récepteurs des ondes pour
déterminer la présence d'un objet mobile dans le champ
ainsi formé. Ces moyens de transmission/réception
sont positionnés écartés selon des fronts. Cependant,
il existe des moyens de filtrage pour réduire les signaux
de bruit liés aux piétons et aux véhicules immobiles. De
ce fait, le dispositif ne vise pas à déterminer la nature
de tous les types d'objets tels que les personnes, puis-
que les signaux relatifs à tous les objets qui ne sont pas
en mouvement ou qui sont des piétons sont systémati-
quement écartés à l'aide d'un filtre, le but étant le comp-
tage et non la détermination de la nature de l'objet.
[0010] Ces dispositifs précédemment décrits sont
destinés à un environnement « non hostile » dans un
but de comptage, d'évaluation grossière de la vitesse,
etc, c'est à dire que les objets visés (véhicules) par ces
dispositifs n'ont pas tendance à duper le dispositif de
détection. En effet, si ces dispositifs étaient utilisés dans
une situation anti-intrusion où les intrus ont une volonté
particulière à aveugler les dispositifs de détection en
imitant par exemple le comportement d'un véhicule ou
d'un deux-roues, les dispositifs précédemment décrits
utilisés dans un esprit anti-intrusion ne fonctionneraient
pas. En effet, ces dispositifs mesurent principalement la
longueur du véhicule et estiment grossièrement la lar-
geur, ce qui ne permet pas de relever des anomalies
comme l'entrée de deux véhicules l'un derrière l'autre
ou un intrus accrochés à un véhicule.
[0011] Le but de l'invention est donc de proposer un
dispositif de surveillance qui permet de distinguer l'en-
trée d'un piéton de l'entrée d'un véhicule automobile
quel que soit le type d'intrusion du piéton ainsi que l'en-
trée de deux véhicules alors qu'un seul est autorisé.
[0012] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
de surveillance d'un lieu tel qu'un parc de stationnement
pour véhicules automobiles, comprenant des moyens
de détection du passage d'un objet à l'entrée dudit lieu,
caractérisé en ce que lesdits moyens comportent :

au moins deux séries de capteurs constituant res-
pectivement un front de détection, lesdits fronts de
détection étant agencés pour être traversés par
l'objet entrant, le premier et le dernier front de dé-
tection étant positionnés écartés l'un de l'autre, se-
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lon un écart égal à la longueur minimale d'un objet
admis dans le lieu, et une unité de traitement com-
prenant des moyens de traitement et d'analyse des
signaux émis par les deux fronts de détection de
manière à analyser la longueur et à déterminer la
largeur d'un objet entrant et des moyens d'analyse
de ladite longueur et des moyens de comparaison
de ladite largeur avec des valeurs de référence mé-
morisées permettant de déterminer au moins la na-
ture de l'objet entrant.

[0013] Ainsi de manière avantageuse dans le cas d'un
parc de stationnement de véhicules automobiles, le dis-
positif selon l'invention permet de détecter l'entrée d'un
véhicule à quatre roues, l'entrée d'un véhicule à deux
roues, l'entrée d'un ou de plusieurs piétons, l'entrée si-
multanée d'un véhicule à quatre roues et d'un ou plu-
sieurs piétons ainsi que l'entrée d'un véhicule à quatre
roues sur lequel est accroché un piéton à l'arrière.
[0014] Ainsi, le dispositif selon l'invention permet une
mesure précise de la largeur et une analyse de la lon-
gueur, c'est-à-dire que le dispositif vérifie simplement
que la longueur du véhicule est au moins égale à la lon-
gueur minimale admise, c'est-à-dire la distance entre
les deux fronts de détection. Par conséquent, ce sont
les anomalies relevées dans la mesure de la largeur
d'un objet entrant qui permettent de déterminer le type
d'objet entrant ainsi que les éventuelles intrusions.
[0015] Par conséquent de manière avantageuse, le
dispositif de surveillance selon l'invention peut égale-
ment comporter des moyens d'alarme déclenchés lors
de la reconnaissance d'une situation particulière telle
que l'entrée d'un véhicule automobile à quatre roues et
d'un piéton.
[0016] Avantageusement, le dispositif peut comporter
un ou plusieurs fronts de détection intermédiaires posi-
tionnés entre le premier et le dernier fronts de détection
de manière à affiner les mesures réalisées.
[0017] Selon une première forme de réalisation de
l'invention, les fronts de détection sont respectivement
constitués d'au moins deux capteurs positionnés de part
et d'autre du passage à des hauteurs différentes pour
une détection de côté. De préférence l'un est en haut et
l'autre en bas.
[0018] La hauteur du capteur haut est définie en fonc-
tion du niveau le plus haut de la carrosserie du plus bas
véhicule admis avec une tolérance permettant d'ignorer
les irrégularités linéaires de la carrosserie.
[0019] La hauteur du capteur bas est définie en fonc-
tion du niveau le plus bas de la carrosserie du plus haut
véhicule admis, c'est-à-dire environ la moitié de la hau-
teur des roues, avec une tolérance permettant d'ignorer
les irrégularités linéaires de la carrosserie.
[0020] La distance entre le capteur haut et le capteur
bas est définie en fonction de la largeur du passage de
telle sorte que les deux capteurs opposés ne se gênent
pas.
[0021] Le capteur le plus haut d'un front de détection

est positionné d'un côté du passage et le capteur le plus
haut du front de détection adjacent est positionné sur le
côté opposé du passage tandis que le capteur le plus
bas d'un front de détection est positionné d'un côté du
passage et le capteur le plus bas d'un front de détection
adjacent est positionné du côté opposé du passage.
[0022] Selon une variante de cette forme de réalisa-
tion, les fronts de détection sont respectivement cons-
titués d'au moins deux capteurs positionnés de part et
d'autre du passage à la même hauteur, lesdits capteurs
en regard fonctionnant alternativement, par exemple à
l'aide d'un multiplexeur temporel.
[0023] Selon une seconde forme de réalisation de l'in-
vention, les fronts de détection sont constitués de cap-
teurs positionnés au-dessus du passage, les capteurs
d'un front de détection étant alignés les uns à côté des
autres sensiblement perpendiculairement audit passa-
ge, pour une détection du dessus.
[0024] L'écartement entre deux capteurs d'un front de
détection est défini en fonction de leur hauteur de fixa-
tion de manière à juxtaposer les impacts au sol des si-
gnaux émis entre deux capteurs adjacents.
[0025] Selon une variante de cette forme de réalisa-
tion, les capteurs constituant un même front de détec-
tion, sont positionnés les uns à côté des autres sans
contrainte d'écart et fonctionnent de manière alternée
de manière à ce qu'un capteur ne gêne jamais un autre
capteur à proximité, par exemple à l'aide d'un multi-
plexeur temporel.
[0026] Le dispositif selon l'invention effectue une ana-
lyse différente pour un véhicule à quatre roues d'une
analyse pour un véhicule à deux roues. En effet, la me-
sure de la largeur d'un véhicule à deux roues peut être
sujette à des variations importantes au fur et à mesure
de son passage au travers des fonts de détection. Ces
variations de largeur dépendent du gabarit du véhicule
à deux roues, de la position et de la capacité des cap-
teurs à en détecter la présence de manière constante.
Par conséquent, l'analyse qui permet de déterminer la
nature d'un véhicule comme un véhicule à deux roues
n'exploite pas les mesures de largeur telles quelles. En
outre, cette analyse d'un véhicule à deux roues se fait
également de manière différente dans le cas d'une dé-
tection de côté et d'une détection par le dessus.
[0027] Selon le principe de fonctionnement du dispo-
sitif de l'invention, l'analyse ne commence que lorsque
le(s) objet(s) ont quitté le champ de détection, délimité,
par exemple, entre deux fonts de détection. Ce champ
de détection peut être parcouru dans les deux sens, le
sens étant déterminé au début de l'analyse en mémori-
sant quel front de détection a été activé en premier.
[0028] On détermine d'abord si l'objet traversant le
champ de détection a une longueur au moins égale à
une longueur prédéfinie qui correspond à la distance en-
tre le premier et le dernier front de détection et qui est
déterminée comme étant la longueur du plus court vé-
hicule admis dans le parc.
[0029] L'unité de traitement vérifie qu'à l'instant t0 où
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l'objet a été détecté pour la première fois par le dernier
front de détection, les deux conditions suivantes étaient
remplies :

- le premier front de détection détectait toujours l'ob-
jet

- la mesure faite par le premier front à l'instant t0 était
égale à celle à l'instant t-1 plus ou moins une tolé-
rance prédéfinie.

[0030] Si cette vérification n'est pas validée, le dispo-
sitif détermine alors qu'on est en présence d'un objet
présentant une longueur inférieure à celle du plus court
objet admis, par exemple un piéton. Le dispositif de sur-
veillance peut alors comporter des moyens d'alarme dé-
clenchés lors de la reconnaissance de l'intrusion d'un
piéton.
[0031] Lorsque la vérification de la longueur est vali-
dée, on détermine le type de l'objet ce qui permet de
distinguer un véhicule à quatre roues des autres types
d'objets.
[0032] Pour valider la nature de l'objet, l'unité de trai-
tement traite les mesures faites par le premier et le der-
nier fronts de détection de manière à analyser la largeur
de l'objet et les compare à des valeurs de largeur pré-
définies définissant une plage de largeurs correspon-
dant à un véhicule à quatre roues. Si cette largeur est
comprise entre une première valeur de largeur et une
seconde valeur de largeur prédéfinies définissant une
plage de largeurs correspondant à des largeurs de vé-
hicules à quatre roues, la largeur mesurée correspond
à celle d'un véhicule à quatre roues. Si cette largeur
analysée n'est pas comprise entre les deux valeurs de
largeurs prédéfinies, l'unité de traitement reconnaît un
objet différent d'un véhicule à quatre roues.
[0033] Lorsque l'objet est reconnu comme un véhicu-
le à quatre roues, l'unité de traitement doit valider la pré-
sence de ce véhicule à quatre roues et détecter si un
intrus n'est pas accroché à l'arrière dudit véhicule ou si
un second véhicule non autorisé ne suit pas le premier.
[0034] Aussi, l'unité de traitement vérifie que :

les valeurs moyennes des largeurs mesurées à
chaque front de détection sont sensiblement éga-
les, plus ou moins une tolérance prédéfinie, et que
l'écart entre les largeurs mesurées reste inférieur à
une valeur de consigne prédéfinie permettant de to-
lérer les courbures sur les véhicules ainsi que les
roues de secours sur les véhicules tous terrains, et
déclenche, lorsque l'une de ces conditions n'est pas
respectée, un dispositif d'alarme, le dispositif ayant
détecté une présence anormale qui peut être un in-
trus accroché à l'arrière du véhicule ou un deuxième
véhicule lorsqu'il y a eu une rupture dans la largeur
détectée.

[0035] Dans ce dernier cas, le dispositif peut être as-
socié à un dispositif de contrôle d'accès qui doit lui four-

nir autant d'ordres d'ouverture que de passages de vé-
hicules.
[0036] Lorsque la largeur mesurée n'entre pas dans
la plage de largeurs correspondant à un véhicule à qua-
tre roues, l'unité de traitement entame alors une procé-
dure d'identification d'un véhicule à deux roues.
[0037] Dans le cas d'un véhicule à deux roues, et en
fonction du mode de réalisation de l'invention, détection
de côté ou détection du dessus, l'unité de traitement uti-
lise des mesures et des analyses différentes de celles
utilisées pour un véhicule à quatre roues.
[0038] Dans le cas d'une détection de côté, l'unité de
traitement calcule la largeur minimale et la largeur maxi-
male de l'objet et les compare à des valeurs de largeur
minimale et maximale prédéfinies pour un véhicule à
deux roues.
[0039] Dans le cas d'une détection du dessus, l'unité
de traitement calcule les valeurs moyennes des lar-
geurs mesurées à chaque front de détection, les com-
pare pour vérifier qu'elles sont sensiblement égales et
vérifie que l'écart entre les largeurs mesurées soit infé-
rieur à une valeur de consigne prédéfinie permettant de
tolérer la différence entre la largeur d'une roue et celle
du corps du véhicule.
[0040] De préférence, le dispositif de surveillance se-
lon l'invention est associé à un dispositif de contrôle
d'accès lui indiquant le nombre de véhicules à surveiller.
[0041] On décrira maintenant l'invention plus en détail
en référence au dessin dans lequel :

La figure 1 représente une vue du dessus d'un dis-
positif de surveillance selon l'invention pour une dé-
tection par le côté ;

La figure 2 représente une vue de face d'un front
de détection selon le dispositif de la figure 1 ;

La figure 3 représente une vue du dessus d'un dis-
positif de surveillance selon l'invention pour une dé-
tection par le dessus ; et

La figure 4 représente une vue de côté d'un capteur
du dispositif selon la figure 3.

[0042] Le dispositif de surveillance selon l'invention
est destiné à un lieu tel qu'un parc de stationnement
pour véhicules automobiles.
[0043] Dans l'exemple représenté à la figure 1, il com-
prend des moyens de détection par le côté tels que des
capteurs 1, 2, 3 et 4, du passage d'un objet, piéton 5,
véhicule à quatre roues 6, véhicules à deux roues 7 à
l'entrée dudit lieu.
[0044] Ces capteurs 1, 2, 3 et 4 se présentent sous
forme de deux séries parallèles de capteurs constituant
respectivement un premier front de détection F1 et un
second front de détection F2, lesdits fronts de détection
étant agencés pour être traversés par l'objet entrant.
[0045] Une série de deux capteurs 1, 2 est position-
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née écartée de l'autre série de capteurs 3, 4 selon un
écart égal à la longueur minimale X d'un objet admis
dans le lieu.
[0046] Les capteurs 1,2 et 3, 4 d'une même série sont
positionnés de part et d'autre du passage du véhicule,
l'un 1, 3 en haut et l'autre 2, 4 en bas pour une détection
de côté.
[0047] La hauteur du capteur haut 1, 3 est définie en
fonction du niveau le plus haut de la carrosserie du plus
bas véhicule admis avec une tolérance permettant
d'ignorer les irrégularités linéaires de la carrosserie.
[0048] La hauteur du capteur bas 2, 4 est définie en
fonction du niveau le plus bas de la carrosserie du plus
haut véhicule admis, c'est-à-dire environ la moitié de la
hauteur des roues, avec une tolérance prédéfinie per-
mettant d'ignorer les irrégularités linéaires de la carros-
serie.
[0049] La distance entre le capteur haut 1, 3 et le cap-
teur bas 2, 4 est définie en fonction de la largeur L0 du
passage de telle sorte que les deux capteurs opposés
1,2 et 3, 4 ne se gênent pas comme cela est visible à la
figure 2.
[0050] Cette distance est égale à r + d, avec r = L0.
tanα et d représentant la largeur d'un capteur, L0 repré-
sentant la largeur du passage et α correspondant à la
moitié de l'angle d'ouverture du capteur.
[0051] Le capteur 1 le plus haut d'un front de détection
F1 est positionné d'un côté du passage et le capteur 3
le plus haut du front de détection adjacent F2 est posi-
tionné sur le côté opposé, et le capteur 2 le plus bas du
front de détection F1 est positionné d'un côté du passa-
ge et le capteur 4 le plus bas du front de détection ad-
jacent F2 est positionné du côté opposé du passage
comme cela est visible à la figure 2 où les capteurs 3,
4 du front de détection F2 adjacent sont représentés en
pointillés.
[0052] Des fronts de détection F1' et F2' peuvent éga-
lement être respectivement constitués d'un alignement
de capteurs A, B, C, D, E et F et A', B', C', D', E' et F'
tels que représentés à la figure 3.
[0053] De préférence, pour les deux formes de réali-
sation ci-dessus, on peut utiliser des capteurs à ondes
ultrasonores. On peut ainsi mesurer le temps séparant
l'émission ultrasonore de la réception de son écho par
réflexion sur l'objet à détecter. Ainsi pour la mesure en-
tre deux plans, on procède à une mesure régulière de
période T. On utilise en tant que capteur un transducteur
émettant des ondes ultrasonores pendant une période
de temps t1 et l'on réceptionne l'écho de cette onde pen-
dant un temps t2 avec t1+t2 = T.
tint est l'intervalle de temps entre l'émission de l'onde
(début de t1) et la réception de son écho.
[0054] Le temps tint est proportionnel à la distance en-
tre l'émetteur et un obstacle. La distance est obtenue
en connaissant la vitesse de propagation c de l'onde
dans le milieu.
[0055] Comme on peut le voir à la figure 4, la hauteur
h des capteurs est dépendante de r le rayon du cercle

théorique d'impact des signaux émis du capteur sur le
plan opposé, β est l'angle d'ouverture du capteur et α
est la moitié de β selon l'équation suivante r = h.tanα.
[0056] Tout autre dispositif permettant la mesure
d'une distance à partir de la capture du temps de par-
cours d'une onde acoustique, électromagnétique ou ra-
dioélectrique pourra être utilisé en tant que capteur.

Revendications

1. Dispositif de surveillance d'un lieu tel qu'un parc de
stationnement pour véhicules automobiles, com-
prenant des moyens de détection du passage d'un
objet à l'entrée dudit lieu,
caractérisé en ce que lesdits moyens comportent :

au moins deux séries de capteurs constituant
respectivement un front de détection (F1, F2),
lesdits fronts de détection (F1, F2) étant agen-
cés pour être traversés par l'objet entrant, le
premier (F1) et le dernier front de détection (F2)
étant positionnés écartés l'un de l'autre, selon
un écart égal à la longueur minimale d'un objet
admis dans le lieu, et
une unité de traitement comprenant :

des moyens de traitement et d'analyse des
signaux émis par les fronts de détection
(F1, F2) de manière à analyser la longueur
et à déterminer la largeur d'un objet entrant
et des moyens d'analyse de ladite longueur
et des moyens de comparaison de ladite
largeur avec des valeurs de référence mé-
morisées permettant de déterminer au
moins la nature de l'objet entrant.

2. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les fronts de détection (F1,
F2) sont respectivement constitués d'au moins
deux capteurs (1, 2 ; 3, 4) positionnés de part et
d'autre du passage à la même hauteur, lesdits cap-
teurs en regard fonctionnant alternativement.

3. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les fronts de détection (F1,
F2) sont respectivement constitués d'au moins
deux capteurs (1, 2 ; 3, 4) positionnés de part et
d'autre du passage à des hauteurs différentes pour
une détection de côté.

4. Dispositif selon la revendication 3,
caractérisé en ce que la hauteur du capteur se
trouvant le plus haut (1, 3) est définie en fonction
du niveau le plus haut de la carrosserie du plus bas
véhicule admis avec une tolérance prédéfinie per-
mettant d'ignorer les irrégularités linéaires de la car-
rosserie.
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5. Dispositif selon l'une des revendications 3 et 4,
caractérisé en ce que la hauteur du capteur le plus
bas (2, 4) est définie en fonction du niveau le plus
bas de la carrosserie du plus haut véhicule admis,
c'est-à-dire environ la moitié de la hauteur des
roues, avec une tolérance prédéfinie permettant
d'ignorer les irrégularités linéaires de la carrosserie.

6. Dispositif selon l'une des revendications 3 à 5,
caractérisé en ce que la distance en hauteur entre
les capteurs (1, 3 et 2, 4) est définie en fonction de
la largeur du passage de telle sorte que les deux
capteurs opposés ne se gênent pas.

7. Dispositif selon l'une des revendications 3 à 6,
caractérisé en ce que le capteur (1) le plus haut
d'un front de détection est positionné d'un côté du
passage et le capteur le plus haut (3) du front de
détection adjacent est positionné sur le côté opposé
et le capteur le plus bas (2) d'un front de détection
est positionné d'un côté du passage et le capteur le
plus bas (4) d'un front de détection adjacent est po-
sitionné du côté opposé du passage.

8. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les fronts de détection (F1,
F2) sont constitués de capteurs (A, B, C, D, E, F ;
A', B', C', D', E', F') positionnés au-dessus du pas-
sage, les capteurs d'un front de détection étant ali-
gnés les uns à côté des autres sensiblement per-
pendiculairement audit passage, pour une détec-
tion du dessus.

9. Dispositif selon la revendication 8,
caractérisé en ce que l'écartement entre deux
capteurs d'un front de détection est défini en fonc-
tion de leur hauteur de fixation de manière à juxta-
poser les impacts au sol des signaux émis par deux
capteurs adjacents.

10. Dispositif selon la revendication 8,
caractérisé en ce que les capteurs (A, B, C, D, E,
F ; A', B', C', D', E', F') constituant un même front
de détection (F1, F2) sont positionnés les uns à côté
des autres sans contrainte d'écart et fonctionnent
de manière alternée de manière à ce qu'un capteur
ne gêne jamais un autre capteur à proximité.

11. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce que, pour déterminer si un objet
traversant le champ de détection entre les deux
fronts de détection (F1, F2) a une longueur au
moins égale à une longueur prédéfinie qui corres-
pond à la distance entre le premier (F1) et le dernier
front de détection (F2) et qui est déterminée comme
étant la longueur du plus court objet admis dans le
parc, l'unité de traitement vérifie qu'à l'instant t0 où
l'objet a été détecté pour la première fois par le der-

nier front de détection (F2), les deux conditions sui-
vantes étaient remplies :

- le premier front de détection (F1) détectait tou-
jours l'objet

- la mesure faite par le premier front (F1) à l'ins-
tant t0 était égale à celle à l'instant t-1 plus ou
moins une tolérance prédéfinie.

12. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 11,
caractérisé en ce que l'unité de traitement traite
les mesures faites par le premier et le dernier fronts
de détection (F1, F2) de manière à analyser la lar-
geur de l'objet par comparaison à des valeurs de
largeur prédéfinies définissant une plage de lar-
geurs correspondant à un véhicule à quatre roues,
et,
lorsque cette largeur correspond à une valeur de
ladite plage de largeurs, l'unité de traitement vérifie
que :

les valeurs moyennes des largeurs mesurées
à chaque front de détection sont sensiblement
égales, plus ou moins une tolérance prédéfinie,
et que
l'écart entre les largeurs mesurées reste infé-
rieur à une valeur de consigne prédéfinie per-
mettant de tolérer les courbures sur les véhicu-
les ainsi que les roues de secours sur les véhi-
cules tous terrains, et
déclenche, lorsque l'une de ces conditions
n'est pas respectée, un dispositif d'alarme.

13. Dispositif selon l'une revendications 1 à 12,
caractérisé en ce que l'unité de traitement traite
les mesures faites par le premier et le dernier fronts
de détection (F1, F2) de manière à analyser la lar-
geur de l'objet, et entame, lorsque cette largeur
n'est pas comprise dans la plage de largeurs pré-
définies correspondant à un véhicule à quatre
roues, une procédure d'identification d'un véhicule
à deux roues.

14. Dispositif selon la revendication 13,
caractérisé en ce que, dans le cas d'une détection
de côté, l'unité de traitement calcule la largeur mi-
nimale et la largeur maximale de l'objet et les com-
pare à des valeurs de largeur minimale et maximale
prédéfinies pour un véhicule à deux roues pour va-
lider ou non la présence d'un véhicule à deux roues.

15. Dispositif selon la revendication 13,
caractérisé en ce que, dans le cas d'une détection
du dessus, l'unité de traitement calcule les valeurs
moyennes des largeurs mesurées à chaque front
de détection (F1, F2), les compare pour vérifier
qu'elles sont sensiblement égales et vérifie que
l'écart entre les largeurs mesurées est inférieur à
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une valeur de consigne prédéfinie permettant de to-
lérer la différence entre la largeur d'une roue et celle
du corps du véhicule pour valider ou non la présen-
ce d'un véhicule à deux roues.

16. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 15,
caractérisé en ce que les capteurs sont des cap-
teurs à ondes ultrasonores.

17. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 16,
caractérisé en ce qu'il est associé à un dispositif
de contrôle d'accès lui indiquant le nombre de vé-
hicules à surveiller.
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